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BENTA® 480 SL
Une solution pour le désherbage des Maïs, Sorgho, 

Graminées et Légumineuses fourragères

Usage Cultures couvertes Doses homologuées Stade d’emploi

Maïs, Maïs doux 

*Désherbage

Maïs grain, Maïs fourrage, Maïs 

doux, Millet, Moha et Miscanthus

2,5 L/ha Jusqu’à 

BBCH35

Sorgho*Désherbage Sorgho 2,5 L/ha -

Graminées 

fourragères*Désherbage

Cultures de Ray-Grass, Fétuque,

Dactyle, Brome et Fléole destinées 

à l’alimentation animale.

2,5 L/ha au 

printemps

BBCH 10-19

2,1 L/ha à 

l’automne

BBCH 10-39

Légumineuses

fourragères*Désherbage

Cultures de Trèfle blanc*, Trèfle 

violet* et  Luzerne* destinées à 

l’alimentation animale

2,5 L/ha au 

printemps

BBCH 10-19

2,1 L/ha à 

l’automne

BBCH 10-39

Sélectif de vos cultures de graminées fourragères ou de 

légumineuses fourragères, pures ou en mélanges.

Traiter à partir du stade 2-3 vraies feuilles (trifoliées) du Trèfle et de la Luzerne. Sur luzerne dose maximale

recommandée 1,5l/ha solo, 1l/ha en mélange, uniquement sur des luzernes en bon état végétatif.  L’usage sur Trèfle 

Incarnat reste sous la responsabilité de l’utilisateur.

Un spectre très large et très adapté : 

Facilite l’installation des cultures fourragères 

et  

Maintient la productivité de vos cultures fourragères.

Particulièrement efficace sur 

Renoncule, Matricaires et Sanves

qui perturbent l’installation des 

cultures.

Très efficace sur Morelle et Datura

qui peuvent se révéler toxiques pour 

le bétail.



> Composition : bentazone 480 g/L

> Formulation : SL   

> N° d’AMM : 2120160

> Classement : - Attention - H302 H317 H319 H410

> ZNT :  5m

> DAR : Maïs fourrage, Maïs grain, Maïs doux: 28 jours 

Sorgho, Millet Moha Miscanthus: 90 jours

> DRE : 48 heures

Recommandations – Mesures pour la protection des ressources en eau

➢Pour tous les usages : ne pas dépasser 1000 g/ha/an de bentazone (soit 2,1L de Benta® 480 SL)

➢ Pour les usages « fourragères », traiter en dehors des périodes de recharge en eau
▪ En automne, avant le 25 septembre sur des cultures jeunes semées en fin d’été

▪ En automne, avant le 15 octobre sur des cultures installées

▪ Au printemps, après le 15 mars et sur sols ressuyés

➢ Sur les zones de captage (pour toutes les cultures sur lesquelles le produit est autorisé) : 
▪ Ne pas appliquer sur les sols dont le taux de matière organique est < 1,7% 

▪ Ne pas appliquer sur les sols sensibles aux transferts (sols superficiels ou sols avec nappes 

peu profondes) 

3 bonnes raisons de traiter tôt sur prairies

✓ + 30% de rendement sur la première coupe si un herbicide a été 

appliqué pour faciliter l'installation (synthèses des essais Chambre d'Agriculture du Finistère)

✓ Meilleure efficacité quand les adventices sont jeunes

✓ Très peu de solutions disponibles sur prairies installées

Benta® 480 SL doit être utilisé sur une culture en bon état végétatif, avec des conditions météorologiques adaptées :

- température  inférieure à 25°C

- pas de fortes amplitudes thermiques

- pas de gelées dans les 10 jours après application

✓ Appliquer Benta® 480 SL sur végétation sèche, avec une hygrométrie cependant suffisante pour assurer l’efficacité du 

produit (minimum 70%).

✓ Une période sans pluie de 5 à 6 heures qui suivent le traitement est nécessaire pour permettre l’action du produit.

✓ Privilégier des volumes d’eau par hectare importants (de l’ordre de 400 L/ha) pour le traitement pour optimiser la 

couverture des adventices ciblées. 

✓ L’utilisation en mélange avec une huile minérale est déconseillée. 

® Marque déposée et détenteur de l’AMM SHARDA Europe BVBA – Heedstrat, 58-1730, ASSE – 1730 – Belgique

Nufarm SAS - 28 bd Camélinat 92230 Gennevilliers - tel: 01 40 85 50 50 - fax: 01 47 92 25 45. www.nufarm.com - Distributeur de produits phytopharmaceutiques pour utilisateurs professionnels.

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé

humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto - Pour les usages autorisés, doses, conditions et

restrictions d’emploi se référer à l’étiquette du produit et / ou www.phytodata.com.


